
 

 

 

 

 

 

Stage entraîneurs disponibles 
 

Le Mardi 26 et Mercredi 27 Mai derniers, 
a eu lieu la première édition d’un stage à 
destination des entraîneurs disponibles 
organisé par l’IFER, intitulé :  
« Journées de formation : Changement – 

Autonomie – Communication » 
Ces deux jours de formation ont été animés par Denis TROCH 
ancien entraîneur de football, actuellement formateur en 
coaching, performance mentale et dynamique de groupe.  
La formation portait sur 4 grandes thématiques :  

 Motivation personnelle et estime de soi  

 Gestion de crise 

 Apprendre à rester positif et savoir rebondir 

 Accord / Désaccord 

 
6 entraîneurs ont participé à cette formation de deux jours. 
Serge Milhas fait partie des entraîneurs qui ont assisté à la 
formation et il nous dévoile, à chaud, son ressenti sur ces 2 
jours : « C’est la première fois que j’échange en toute liberté 
avec des entraîneurs, des collègues, alors que j’entraîne depuis 
16 ans. Ce qui montre bien que dans ce métier on est seul avec, 
en permanence, la tête dans le guidon. Pas de recul possible ! Il est là le danger. Du coup, il est presque 
impossible de gérer correctement ses émotions de quelque nature qu’elles soient. C’est là-dessus que Denis 
Troch nous a fait travailler et nous en avons tous, je crois, pris conscience. Les quelques outils qu’il nous a 
proposés vont me permettre de mieux appréhender l’aspect émotionnel y compris dans ma vie de tous les 
jours. C’est peut être aussi un passage obligé pour mieux se projeter sur l’avenir… et solder le passé ! »  
 
Vous pouvez retrouver les autres témoignages des entraîneurs présents, en suivant ce lien : 
http://techxv.org/journees-de-formation-changement-autonomie-communication.html. 
Ainsi que des photos sur nos réseaux sociaux : Facebook, Twitter et Linkedin.  
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Signature électronique 
 
Comme nous vous l’avions présenté dans la 
Newsletter N°76, la LNR développe un applicatif de 
gestion collaborative qui a pour objectif 
l’informatisation des systèmes d’information 
interne à la LNR et des relations avec les clubs. 
Ce dispositif sera effectif à compter du 1er Juillet 
2015 pour la gestion des contrats de travail des 
joueurs et des entraîneurs. A cette occasion, sera 
inaugurée la signature électronique.  
Trois procédés de signature seront donc 
disponibles : une signature électronique à distance, 
une signature électronique en face à face et une 
signature manuelle (en secours). 
Le procédé de signature électronique est sécurisé 
et garanti dans les mêmes conditions que les 
paiements mis en place par les banques : validation 
de la signature par SMS et impossibilité de modifier 
le document après signature. 
Toutefois, nous vous conseillons de bien vérifier les 
coordonnées (mail et numéro de téléphone) vous 
concernant qui sont renseignées par le club et 
garantissent la sécurité de ce dispositif. 
Nous vous invitons à être vigilants  lors de la 
signature de vos contrats ou de ceux de vos 
joueurs. 
 

Règlement médical 
 
Classification des lésions du rachis cervical 
Pour rappel, les règlements généraux de la FFR 
dans leur annexe XIV prévoit une classification 
des lésions du rachis cervical en 4 groupes : G0, 
G1, G2 et G3. 
Le Comité médical a souhaité la faire évoluer en 
créant un groupe intermédiaire G1+.  
Retrouvez cette nouvelle classification sur 
www.techxv.org 
 
Commotion cérébrale 
Suite aux formations mise en place lors de la 
saison 2014/2015 et aux difficultés rencontrées 
quant au suivi par certains membres des staffs 
professionnels, le comité médical, après échanges 
avec TECH XV, propose que les entraîneurs 
suivent une formation en ligne (20 minutes) 
élaborée par World Rugby. 
Sont concernés : les managers sportifs et les 
entraîneurs des clubs de TOP 14 et PRO D2 ainsi 
que les sélections nationales de rugby à XV et à 7. 
A compter de la saison 2016-2017, cette 
formation en ligne deviendra obligatoire. Elle 
conditionnera l’obtention de la licence FFR. 
 

Campagne d’adhésion 

En 2015, on adhère pour faire bouger le rugby français 
Coup d’envoi le 1er Juillet 2015 !  
Pour ceux qui étaient déjà adhérents lors de la saison 2014-2015, vous pouvez actualiser votre profil, 
directement sur le site Internet dans votre espace personnel, et payer votre cotisation en ligne.  
Si certains d’entre vous ont oublié leurs identifiants, pas de panique ! Contactez-nous, nous vous les 
retournerons.  
Pour les autres, il vous suffit de faire une demande d’adhésion en ligne et de vous laisser guider ; ou tout 
simplement, de télécharger la fiche d’adhésion et de nous la retourner avec votre cotisation. 
Quoi de plus simple ?  
N’oubliez pas que 66% de cette cotisation est déductible de vos impôts si vous n’avez pas choisi la déduction 
des frais réels. 
Nous vous rappelons également que depuis Octobre 2014, les préparateurs physiques sont des membres à 
part entière du Regroupement, ceux-ci peuvent donc également adhérer.  
Nous comptons sur vous pour renforcer notre position au sein du rugby Français. Votre expérience, votre 
expertise et vos idées contribueront à rendre notre action plus pertinente.  
Rejoignez-nous sur le site TECH XV.  
 

http://techxv.org/classification-particuliere-des-lessions-du-rachis-cervical.html
http://techxv.org/


Comité Directeur TECH XV du 13 Juin 2015 

En marge de la Finale de TOP 14, le Comité Directeur de TECH XV s’est réuni. A l’ordre du jour : 
 

 Tournée des clubs : un nouveau dispositif est mis en place pour 2015-2016 avec la désignation d’un référent 
ponctuel : Christian Cauvy. Objectif : améliorer la proximité avec les staffs de TOP 14, PRO D2 et Fédérale 1. 

 Communication : Lors de la saison 2015-2016, TECH XV va remettre au goût du jour ses outils de 
communication (site Internet, Newsletter, Magazine, mise en place de stickers et goodies). Bilan de l’impact 
positif des réseaux sociaux sur l’image du Regroupement. 

 Désignation suppléant Commission des agents : aucun changement (Didier Nourault titulaire, Alain Gaillard 
suppléant). 

 IFER : information sur la démission de Christophe Urios à la présidence de l’IFER et proposition de reprise par 
Olivier Nier. Une Assemblée Générale sera organisée pour procédé à la désignation. Bilan du stage 
entraîneurs disponibles (cf compte rendu sur cette NL). 

 Démission Philippe Canitrot : prise d’acte de la démission de Philippe Canitrot en tant que membre du 
comité directeur pour des raisons professionnelles l’éloignant du territoire français. 

 Proposition de Loi sur la création d’un contrat à durée déterminée spécifique pour les joueurs et 
entraîneurs professionnels : point sur le rôle prépondérant de la FEP dans le suivi de la proposition de loi et 
des amendements étudiés en première lecture à l’Assemblée Nationale.  

 Adjoint terrain : validation par le Comité 
Directeur de la LNR de la modification 
réglementaire permettant à tous les entraîneurs 
professionnels sous contrat homologué d’être 
inscrits sur la feuille de match en tant qu’adjoint 
terrain. En attente de validation par le CD de la 
FFR. 

 Médicale : information sur la modification du 
règlement médical (cf texte sur cette NL). 

 Diplôme préparateur physique : volonté de la 
DTN de créer un diplôme de préparateur 
physique. TECH XV participera à cette création avec les apports d’Alexis Dejardin et Gilbert Gascou. 

 Commission paritaire CCRP : TECH XV continue de travailler et d’insister sur la création d’un statut 
d’entraîneur spécifique au sein de le Convention Collective du Rugby Professionnel. 

 Congés joueurs : voir texte sur cette Newsletter. 

 

 

 
 

 

 

Congés joueurs pros 
Situation ubuesque ! 

 
Malgré de nombreuses réunions interminables de 
la commission paritaire, Provale et l’UCPR n’ont 
toujours pas trouvé d’accord concernant l’annexe 
7. Pour rappel, cette annexe prévoit l’organisation 
de l’intersaison et des congés pour la saison 
2015/2016. Malheureusement certains staffs 
professionnels vont reprendre l’entraînement 
sans avoir eu connaissance des règles applicables 
à leur intersaison… 
 


